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RÉSUMÉ • Cette étude vise à comprendre le phénomène de la violence physique vécue par 
les éducateurs œuvrant dans dix Centres Jeunesse (CJ) du Québec. Pour ce faire, un 
sondage de victimisation a été administré à 586 éducateurs en internat. En premier lieu, 
la prévalence de cette problématique sera établie. Par la suite, les facteurs individuels 
et environnementaux prédisposant aux agressions physiques seront identifi és. Des édu-
cateurs sondés, 53,9 % rapportent avoir été victimes de violence physique au cours de la 
dernière année. Sur le plan individuel, être affecté par les manifestations agressives des 
clients et la fréquence des violences psychologiques subies augmentent les risques de 
victimisation physique. Quant au contexte, l’âge de la clientèle et le motif de l’interven-
tion (basé sur la loi justifi ant le placement) auprès de l’enfant ou de l’adolescent 
infl uencent l’occurrence des actes violents dirigés contre les éducateurs. Nos analyses 
montrent également que les violences physiques dont sont victimes les éducateurs 
affectent autant l’individu que l’institution. L’identifi cation de facteurs permettant de 
prédire les risques de victimisation pourrait notamment servir à orienter les programmes 
de prévention de la violence dans les CJ, mais aussi à cibler les éducateurs les plus à 
risque afi n de leur fournir un soutien adapté. 

MOTS CLÉS • violence institutionnelle, éducateur, victimisation, Centre Jeunesse.

1. Steve Geoffrion, Équipe VISAGE, Centre d’étude sur le trauma, Institut universitaire 
en santé mentale de Montréal, 7401, rue Hochelaga, Montréal (Québec), CANADA, H1N 
3M5

Criminologie, vol. 46, no 2 (2013)

_Crimino_46-2.indb   263_Crimino_46-2.indb   263 13-10-10   16:5713-10-10   16:57



264 criminologie ,  vol.  46 no 2

Introduction

En 2011, les Centres Jeunesse (CJ) du Québec ont hébergé 2754 jeunes 
dans leurs unités de réadaptation (ACJQ , 2011). Affectés par un lourd 
passé, les comportements perturbateurs et agressifs de ces jeunes 
rendent impossible le placement en famille d’accueil. Ils ont donc été 
orientés vers les centres de réadaptation qui disposent des ressources 
nécessaires pour gérer leurs comportements problématiques. Malgré cet 
encadrement, plusieurs jeunes en CJ persistent à manifester des com-
portements violents. Ces gestes affectent particulièrement les acteurs 
de première ligne de la réadaptation, soit les éducateurs. Benoît 
Ladouceur, conseiller en ressources humaines pour l’Association des 
Centres Jeunesse du Québec (ACJQ ), a commenté ce phénomène lors 
d’une entrevue médiatique en 2010 (Société Radio- Canada, 2010). 
Celui- ci a rapporté que 16 % des réclamations annuelles effectuées par 
leurs travailleurs à la Commission de la santé et de la sécurité au travail 
(CSST) étaient liées à des actes violents. En précisant que ce chiffre ne 
représente que la « pointe de l’iceberg », l’ACJQ confi rme que la violence 
est une problématique importante dans les centres de réadaptation. 
Pourtant, ce sujet est peu documenté. À notre connaissance, peu de 
recherches ont évalué la prévalence de la violence dirigée contre les 
intervenants en internat et encore moins ont identifi é des facteurs 
explicatifs de ce phénomène. 

La littérature met en évidence que le travail en relation d’aide peut être 
très enrichissant sur le plan individuel. Il n’en reste pas moins que d’offrir 
et maintenir des services de qualité constitue un défi  en soi pour l’inter-
venant (Farber & Heifetz, 1981, 1982 ; Maslach, 1982 ; Savicki & Cooley, 
1987). En effet, les intervenants font régulièrement face aux réactions 
agressives de leurs clients (MacDonald & Sirotich, 2005 ; Koritsas et al., 
2010) qui ne sont pas sans répercussion. Elles peuvent notamment affec-
ter de manière négative le rendement au travail et par conséquent, la 
qualité des services offerts (McCann & Pearlman, 1990 ; Figley, 1995 ; 
Kassam- Adams, 1995 ; Neumann & Gamble, 1995 ; Schauben & Frazier, 
1995). Les éducateurs en CJ travaillent auprès d’une clientèle qui présente 
des risques élevés. La violence dans les CJ se doit donc d’être examinée 
de plus près, en raison notamment de sa fréquence, mais aussi en raison 
de l’absence de connaissances sur ce phénomène. Une meilleure connais-
sance de la violence physique dans ces milieux et de ses déterminants 
pourrait ainsi venir en aide aux intervenants.
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Le contexte de travail des éducateurs en internat se distingue par le 
« vécu partagé ». Effectivement, les éducateurs sont en contact constant 
avec leurs clients. Du lever au coucher, ils partagent leur quotidien. Les 
unités de réadaptation sont également aménagées de façon à offrir un 
milieu normalisant pour le jeune tout en assurant sa sécurité. Le 
contexte de travail doit alors être pris en compte puisqu’il varie passa-
blement (encadrement, mandat) et que l’éventail de la clientèle est large 
(petite enfance à adolescence, fi lles et garçons). On peut donc penser 
que les risques ne sont pas les mêmes pour chaque éducateur et que le 
cadre d’intervention vient moduler l’occurrence de la violence. Afi n 
d’identifi er les facteurs de risques potentiels, il est nécessaire de se 
tourner vers la littérature sur la violence institutionnelle.

La violence institutionnelle

L’exposition aux comportements violents diffère en fonction du milieu 
de travail de l’aidant, ce qui nuit passablement aux comparaisons. La 
recherche sur la violence institutionnelle démontre que les travailleurs 
en internat sont plus à risque d’être la cible d’agressions physiques et 
verbales que ceux qui œuvrent dans le milieu naturel de leur clientèle 
(Harris & Leather, 2011). Par contre, il est diffi cile de quantifi er de façon 
précise l’ampleur réelle de la violence institutionnelle (Cooke et al., 
2008). Les incidents ne sont pas tous rapportés et se produisent bien 
souvent à l’insu des autorités. Malgré l’existence d’un « chiffre noir », les 
études sur les milieux institutionnels ont quand même permis de déceler 
des facteurs qui prédisent l’occurrence des événements violents.

Traditionnellement, la recherche sur la violence institutionnelle se 
concentrait uniquement sur les facteurs individuels pour prédire la 
violence (Johnstone & Cooke, 2008). Par exemple, des études dans des 
instituts psychiatriques et des milieux carcéraux indiquent que le per-
sonnel possédant peu d’expérience est plus à risque d’être agressé 
(Davies & Burgess, 1988 ; Kratcoski, 1988 ; Walters, 1998) et que les 
intervenants masculins sont plus susceptibles d’être victimes de violence 
physique (Whittington & Wykes, 1994 ; Hamadeh et al., 2003). Dans 
ces travaux, on considère que le cadre d’intervention est une constante, 
peu importe les caractéristiques de la clientèle ou encore les mandats 
derrière le placement en internat. Ainsi, les effets attribuables au 
contexte sont peu documentés, invalidant par le fait même les compa-
raisons entre les différents sites. 

Quand la réadaptation blesse ? Éducateurs victimes de violence
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Récemment, on constate un intérêt nouveau pour les facteurs situa-
tionnels afi n de comprendre, prédire et prévenir la violence institution-
nelle (Johnstone & Cooke, 2008). Les recherches menées dans les 
instituts psychiatriques démontrent que le niveau de sécurité et les 
caractéristiques de la clientèle infl uencent la prévalence des comporte-
ments agressifs (Gadon et al., 2006). Bien qu’intéressantes, ces études 
sont rares et demeurent exploratoires. 

Les impacts de la violence

Certains effets de la violence institutionnelle sont facilement discernables : 
employés blessés physiquement, intervenants perturbés psychologique-
ment, dégradation des installations, traitements thérapeutiques interrom-
pus, durcissement des conditions d’hébergement, augmentation des coûts 
et diminution de la crédibilité de l’institution (Porporino, 1986 ; Cooke, 
1992). Taylor, Beckett et McKeigue (2008) soulignent que l’agressivité 
des clients augmente le niveau d’anxiété vécu par les intervenants, aug-
mentant ainsi leur taux d’absentéisme. Ces absences provoquent une 
instabilité du personnel, celle- ci étant reconnue comme une cause de la 
hausse des agressions commises à l’endroit des intervenants (Arnetz & 
Arnetz, 2001). Les conséquences de la violence institutionnelle ont donc 
un impact autant sur l’intervenant que sur l’institution.

Les Centres Jeunesse du Québec n’échappent pas à cette réalité. 
Similaires aux résultats de l’étude de Harris et Leather (2011), les 
entrevues menées par Beaulieu et Tardif (2010) auprès de onze éduca-
teurs du CJ Montréal révèlent les impacts de la victimisation de ces 
intervenants. La peur, l’anxiété et le sentiment de vulnérabilité engen-
drés par le climat de violence présent dans les centres de réadaptation 
augmentent les symptômes liés au stress des éducateurs. Toutefois, 
plusieurs intervenants minimisent les répercussions de cette violence, 
car ils prétendent que cette dynamique fait partie intégrante de leur 
travail (MacDonald & Sirotich, 2001). Pourtant, une étude sur des 
travailleurs du secteur adulte de la santé mentale de l’État de Géorgie 
aux États- Unis démontre que près d’un éducateur sur trois a craint pour 
sa vie au moins une fois dans sa carrière (Arthur et al., 2003). Malgré 
l’existence de nombreuses recherches traitant de la victimisation des 
intervenants, peu d’études se sont attardées à cette problématique dans 
les centres de réadaptation pour jeunes en diffi culté.
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La présente étude

Cet article propose donc de combler certaines lacunes de la littérature 
concernant la violence physique subie par les intervenants en relation 
d’aide. L’exposition à la violence physique, qu’elle soit directe ou indi-
recte, est susceptible d’affecter non seulement le rendement profession-
nel, mais aussi le fonctionnement au quotidien de l’institution. Par la 
nature de leurs fonctions cliniques, mais aussi en raison des caractéris-
tiques de la clientèle, certains types d’intervenants sont exposés à de 
nombreux actes violents ; c’est le cas des éducateurs qui travaillent en 
internat dans les Centres Jeunesse (Beaulieu & Tardif, 2010). Or, la 
littérature nous renseigne peu sur l’incidence, les facteurs de risques et 
les répercussions de la violence dans un tel contexte. À partir d’un 
sondage réalisé auprès de 586 éducateurs en internat à travers le 
Québec, l’objectif principal de cet article est d’examiner les facteurs de 
risques qui permettent de prédire la violence physique à l’égard des 
intervenants. Plus précisément, nous voulons déterminer l’infl uence 
qu’exercent les caractéristiques des éducateurs, de la clientèle et du type 
d’encadrement sur les probabilités que ceux- ci soient victimes de vio-
lence physique. L’objectif secondaire de cette étude consiste à identifi er 
les impacts de la violence, et ce, tant sur le plan individuel qu’institu-
tionnel. 

Méthodologie

La protection de la sécurité des jeunes et de la société représente la 
mission principale des Centres Jeunesse du Québec. Nombreuses sont 
les actions déployées pour y arriver. Dans certains cas, lorsque la sécurité 
et le développement de l’enfant/adolescent sont compromis, le placement 
en institution de réadaptation peut être recommandé. Il s’agit bien évi-
demment d’une mesure de dernier recours, utilisée dans les situations où 
les problèmes d’inadaptation chez l’enfant ont retardé grandement son 
développement ou lorsque ses comportements représentent un danger 
pour lui- même ou pour la société (i. e. agressivité, fugue, consommation, 
délits, etc.). Environ 10 % des enfants qui font l’objet d’un suivi par les 
CJ sont hébergés en centre de réadaptation (ACJQ , 2011). Une fois placé, 
ce sont les comportements du jeune qui vont déterminer le niveau 
d’encadrement. Lorsqu’il est placé pour sa propre sécurité et son bon 
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développement sous la Loi sur la protection de la jeunesse (LPJ), trois struc-
tures s’offrent à lui : unité ouverte2, unité sécuritaire3 et unité à traitement 
individualisé. Lorsqu’il doit purger une peine de détention en vertu de 
la Loi sur le système de justice pénale pour les adolescents (LSJPA), le jeune 
contrevenant sera dirigé vers une unité de mise sous garde ouverte ou 
fermée. Dans ce contexte, nous nous intéressons à la victimisation des 
intervenants qui œuvrent dans ces milieux.

Instruments de mesure

Dans un premier temps, un questionnaire de victimisation comportant 
29 questions fermées a été construit. Pour ce faire, nous avons premiè-
rement fait appel à un groupe de discussion comprenant 10 éducateurs 
du Centre Jeunesse de la Montérégie afi n de sélectionner les items les 
plus pertinents à aborder dans le sondage. Les éducateurs qui ont pris 
part au groupe de discussion ont répondu à un appel lancé par la 
Centrale syndicale représentant les éducateurs du Centre Jeunesse de la 
Montérégie. L’invitation adressée à tous les membres mentionnait 
l’objectif de la rencontre, soit une discussion ouverte sur la violence 
vécue en réadaptation afi n de créer un sondage sur ce phénomène. Le 
contenu des échanges a ainsi révélé les dimensions importantes guidant 
la sélection des items parmi trois instruments de mesure reconnus pour 
leur consistance interne et leur validité : l’Exposure to Workplace Aggression 
Questionnaire (Merecz et al., 2009 ; alpha de cronbach = 0,89), la version 
française de l’Impact Event Scale Revised (Weiss & Marmar, 1997 ; alpha 
de cronbach = 0,71-0,76) et le Perception of Prevalence of Aggression Scale 
(Oud, 2001 ; alpha de cronbach = 0,86). Un prétest fut alors réalisé 
auprès de 50 éducateurs en Montérégie. Cette démarche a permis de 
fi naliser le questionnaire utilisé dans cette recherche.

Dans un deuxième temps, afi n de mieux comprendre la dynamique 
de la violence dans les Centres Jeunesse du Québec et d’approfondir 
les résultats émanant des analyses quantitatives, des entrevues semi- 
dirigées ont été réalisées auprès de 16 éducateurs (fi che signalétique 
en annexe 1). Ceux- ci devaient avoir agi comme éducateur en internat 
dans la dernière année et devaient cumuler un minimum de trois ans 
d’ancienneté. Les quatre premiers intervenants furent sélectionnés au 

2. La terminologie peut varier d’un CJ à l’autre : ouverte, normalisant, globalisante.
3. Idem : intensive, sécuritaire
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hasard parmi les participants du groupe rencontré pour discuter de la 
violence vécue en réadaptation. Par la suite, un échantillonnage de 
type « boule de neige » fut utilisé. Un effort a été consenti afi n que la 
sélection des éducateurs représente la diversité des milieux de réadap-
tation (i. e. sexe et âge de la clientèle, type d’encadrement, sexe et âge 
de l’intervenant). Les éducateurs qui ont participé aux entretiens 
individuels l’ont fait sur une base volontaire et ont été assurés de la 
confi dentialité de leur propos. Chacune des entrevues a duré environ 
une heure. Une grille d’entrevue fut élaborée afi n d’harmoniser la 
collecte de données et structurer l’entretien en trois temps : le parcours 
professionnel de l’intervenant, la victimisation de celui- ci, incluant une 
description factuelle d’un événement et de ses conséquences, et fi na-
lement son point de vue sur les facteurs qui mènent à la victimisation 
des éducateurs. Cette phase de l’étude s’est déroulée uniquement dans 
le Centre Jeunesse de la Montérégie.

Collecte de données

Le questionnaire de victimisation a été rempli par 726 éducateurs 
œuvrant en internat dans un des dix CJ4 qui ont accepté cette passation. 
Ce sont les délégués syndicaux5 des différents CJ qui ont distribué le 
questionnaire aux intervenants. L’éducateur répondait sur une base 
volontaire au sondage anonyme et confi dentiel qui couvrait les douze 
derniers mois travaillés en internat. La passation s’est déroulée entre le 
dernier trimestre de 2009 et le premier de 2010. Les entrevues semi- 
dirigées ont été réalisées à la suite de la passation du questionnaire, soit 
dans le deuxième trimestre de 2010. 

Échelles de mesure

Bien que le contexte institutionnel expose les éducateurs à plusieurs 
types de violence, cette étude s’intéresse à la victimisation physique 

4. CJ de la Montérégie, CJ de Québec – Institut universitaire, CJ de l’Estrie, CJ 
Chaudières- Appalaches, CJ Côte- Nord, CJ de la Mauricie et du Centre- du- Québec, CJ du 
Saguenay- Lac- St- Jean, CJ du Bas- Saint- Laurent, CJ des Laurentides et CJ de Montréal – 
Institut universitaire.

5. Les syndicats se sont chargés de cette tâche car ils s’intéressaient à la victimisation 
de leurs membres et furent les premiers à aborder les auteurs pour mener cette étude. 
Menant la passation des questionnaires à leurs membres, ils ne rencontrèrent aucune 
opposition de la part des directions des ressources humaines.

Quand la réadaptation blesse ? Éducateurs victimes de violence
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directe. La variable victime de violence physique directe englobe donc tous 
les gestes dont la cible est un éducateur (crachat, morsure, coup de 
poing, tirer les cheveux, etc.). Puisque nous cherchons à comprendre 
ce qui fait qu’un éducateur devient la cible directe des comportements 
violents d’un enfant, les blessures ou les impacts occasionnés par un 
acte non intentionnel ne seront pas considérés dans cet article (atteint 
par un objet lancé au hasard, claquage de porte, coups dans les murs). 
L’éducateur doit s’être senti visé par le geste du jeune pour affi rmer 
qu’il a été victime de violence directe. Cette mesure est donc tributaire 
de la perception de l’éducateur.

Sept intervenants6 rencontrés lors des entrevues ont soulevé le fait 
d’être affectés par l’exposition à la violence comme facteur prédisposant 
à la victimisation. Afi n de capter cette infl uence, nous avons créé une 
échelle regroupant l’épuisement physique, l’épuisement psychologique 
et la diminution de motivation. Les symptômes de chaque item étaient 
bien défi nis dans le questionnaire qui demandait à l’éducateur s’il avait 
vécu un de ces états à cause de l’exposition à la violence au moins une 
fois durant la période fenêtre. Ainsi, la variable « affectée par l’exposi-
tion » (KR20 = 0,764) varie de 0 à 3. Un éducateur cotant 0 n’a jamais 
ressenti un de ces affects tandis que celui qui obtient un score de 3 a 
vécu un épisode de chaque affect durant l’année fenêtre.

Lors de nos entrevues, 11 intervenants7 sur 16 nous ont fait part de 
l’importance de « mettre ses limites » lors de l’intervention. Selon eux, 
un éducateur qui ne sanctionne pas l’agression verbale s’expose davan-
tage aux risques de devenir la cible d’agression physique. Il est donc 
possible que la victimisation psychologique soit liée à la victimisation 
physique. Nous avons examiné cette hypothèse dans nos modélisations. 
La violence psychologique vécue par les éducateurs se manifeste autant 
par des comportements portant atteinte à l’intégrité physique (menaces, 
intimidation verbale, intimidation par des gestes ou des positions phy-
siques, etc.) que par des propos minant l’estime de soi (insultes, déni-
grements). Le sondage comportait ainsi des questions associées à ces 
deux types d’agression psychologique. Les répondants estimaient la 
fréquence moyenne par semaine de ces victimisations durant la dernière 
année. Les deux catégories furent par la suite scindées8. 

6. Intervenants 3, 4, 5, 6, 7 et 8.
7. Intervenants 1, 2, 4, 5, 7, 8, 10, 11, 14, 15 et 16.
8. Afi n de pouvoir utiliser cette variable recodée tout en respectant les postulats d’uti-

lisation de la régression logistique, nous avons élevé sa valeur à son logarithme naturel.
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Description de l’échantillon

Des 726 éducateurs initialement contactés, nous avons dû exclure 
140 répondants (19,3 %). Les raisons qui nous ont incités à prendre 
cette décision sont le grand nombre de données manquantes (n = 9) et 
une période de travail inférieure à 12 mois. Le temps d’exposition 
n’étant pas le même, les éducateurs qui avaient moins d’un an ancienneté 
au moment de la passation ont dû être exclus. En somme, les analyses 
portent sur un échantillon de 586 éducateurs. Les éducateurs en arrêt 
de travail ou qui ont tout simplement quitté à la suite à d’une victimi-
sation violente ne sont pas représentés dans cette étude.

Notre échantillon comporte une plus grande proportion de femmes 
que d’hommes. Comme l’illustre le tableau 1, seulement 37,3 % de nos 
répondants font partie de la gent masculine. Bien que le ratio s’approche 
d’un homme pour deux femmes, ce rapport ne se retrouve pas systéma-
tiquement dans chaque unité. Les entrevues réalisées témoignent 
davantage d’une pénurie d’hommes dans le rôle d’éducateur en internat. 
L’ensemble des éducateurs rencontrés (16) révèle qu’il y a environ un 
homme par équipe de six éducateurs. Seulement quelques unités 
regroupent autant d’hommes que de femmes. 

En moyenne, les répondants du sondage ont 10,6 années d’expé-
rience (écart- type = 8,3) comme éducateur pour les CJ. Les intervenants 
les moins expérimentés de l’échantillon disposent d’au moins un an 
d’ancienneté, correspondant ainsi à la période fenêtre du questionnaire. 
Ainsi, 10 % cumulent entre une et deux années d’expérience tandis qu’à 
l’autre extrême, 10 % ont travaillé plus de 24 années comme éducateurs 
(maximum = 38,0). 

Comme il est stipulé dans la littérature, il n’y a pas que les caracté-
ristiques des éducateurs qui sont en cause. Il est possible que le type 
de clientèle et le niveau d’encadrement infl uencent les risques d’une 
victimisation physique directe. L’âge et le sexe de la clientèle sont donc 
pris en compte à différents niveaux dans cette étude. Certains types 
d’encadrement sont spécifi ques à certains groupes d’âge, tout comme 
la mixité des sexes se retrouve uniquement à l’enfance. Le tableau 2 
synthétise les différences quant au sexe de la clientèle, au type d’enca-
drement et au régime judiciaire des unités en fonction principalement 
de l’âge du jeune.

Quand la réadaptation blesse ? Éducateurs victimes de violence
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T A B L E A U  1

Descriptif des variables à l’étude9

Variables n Moyenne 
(Écart- Type)

Victime violence physique directe (0 = non ; 1 = oui) 586 Oui = 53,9 % 

Caractéristiques des éducateurs

Sexe (0 = femme ; 1 = homme) 582 H = 37,3 % 

Ancienneté (en années) 586 10,6 (8,3)

Affecté par l’exposition (3 indicateurs) 585 2,1 (1,1)

Violence psychologique (ln)
(nombre de menaces et d’insultes par semaine 
durant la dernière année) 

586 6,19 (0,9)

Caractéristiques de la clientèle

Enfance (6 à 12 ans) (0 = non ; 1 = oui) 581 Oui = 10,2 % 

Préadolescence (9 à 13 ans) (0 = non ; 1 = oui) 581 Oui = 5,0 % 

Adolescence (12 à 17 ans) (0 = non ; 1 = oui) 581 Oui = 75,9 % 

Travaille auprès de différents groupes – âge
(0 = non ; 1 = oui)

581 Oui = 9,0 % 

Garçons (0 = non ; 1 = oui) 580 Oui = 63,4 % 

Filles (0 = non ; 1 = oui) 580 Oui = 21,0 % 

Mixtes (0 = non ; 1 = oui) 580 Oui = 6,6 % 

Travaille auprès de différents groupes – sexe 
(0 = non ; 1 = oui)

580 Oui = 9,0 % 

Type d’encadrement

Ouvert (0 = non ; 1 = oui) 580 Oui = 69,7 % 

Sécuritaire (0 = non ; 1 = oui) 580 Oui = 18,8 % 

Unité à traitement individualisé (UTI) (0 = non ; 1 = oui) 580 Oui = 6,4 % 

Travaille dans différentes unités – type (0 = non ; 1 = oui) 580 Oui = 5,2 % 

Protection de la jeunesse (PJ) (0 = non ; 1 = oui) 580 Oui = 84,5 % 

Loi sur système de justice pénale pour adolescent (LSJPA) 
(0 = non ; 1 = oui)

580 Oui = 6,9 % 

Travaille dans différentes unités – loi (0 = non ; 1 = oui) 580 Oui = 8,6 % 

9. Moyenne géométrique.
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T A B L E A U  2

Type de clientèle et d’encadrement en fonction du groupe d’âge

Type de clientèle et 
d’encadrement

Enfance Préadolescence Adolescence

Garçons ✓ ✓ ✓

Filles — ✓ ✓

Mixte ✓ — —

Ouvert ✓ ✓ ✓

Sécuritaire — — ✓

Unité à traitement individualisé (UTI) ✓ — ✓

Protection de la jeunesse (PJ) ✓ ✓ ✓

Loi sur système de justice pénale pour 
adolescent (LSJPA)

— — ✓

La majorité des CJ sondés distingue trois groupes d’âge (tableau 1). De 
ce fait, 10,1 % de nos répondants œuvrent à l’enfance (6-12 ans), 5,0 % 
à la préadolescence (9-13 ans) et 75,9 % à l’adolescence. Seulement 9,0 % 
des éducateurs travaillent auprès de différents groupes d’âge, alternant 
les unités d’un quart de travail à l’autre. Lorsque nous effectuons cette 
répartition en fonction du sexe de la clientèle, tous âges confondus, 
nous observons que 63,4 % travaillent auprès des garçons, 21,0 % des 
fi lles, 6,6 % dans les unités mixtes (seulement à l’enfance) et 9,0 % dans 
ces différents groupes.

Comme il a été mentionné précédemment, les niveaux d’encadrement 
varient selon les groupes d’âge. Les comportements et le fonctionne-
ment du jeune modulent l’intensité de l’encadrement qu’il recevra. Un 
jeune qui présente un danger pour sa propre personne ou qui met les 
autres en danger se retrouvera dans une unité au cadre plus ferme dans 
lequel ses libertés seront davantage contraintes. La majorité de la clien-
tèle des CJ est dirigée vers les unités dites « ouvertes ». Bien que régies 
en tout temps par une programmation psychoéducative, ces unités se 
caractérisent par la souplesse du cadre, les permissions de sortie (per-
sonnelle, école, travail, etc.) et l’absence de portes barrées. De nos 
répondants, 69,7 % œuvrent dans ces unités. Lorsqu’un jeune fugue à 
répétition, agresse régulièrement son entourage ou adopte tout autre 
comportement nécessitant un encadrement plus serré, il sera orienté 
pour une période de temps fi xe (i. e. le temps que ses comportements 
dangereux s’estompent) vers les unités dites « sécuritaires ». Aux fi ns de 

Quand la réadaptation blesse ? Éducateurs victimes de violence
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cette étude, les unités de mise sous garde des jeunes contrevenants 
(LSJPA) furent considérées comme des unités sécuritaires puisque le 
niveau d’encadrement et les restrictions des libertés de ses usagers sont 
similaires. C’est 18,8 % de notre échantillon qui travaille dans ces 
milieux où les portes sont barrées (incluant celle de la chambre du 
jeune), les sorties presque inexistantes (les jeunes sont scolarisés dans 
le même édifi ce que l’unité) et où les dérogations à la programmation 
psychoéducative sont très rares. Quand un jeune fonctionne diffi cile-
ment en groupe et possède un diagnostic de trouble de santé mentale 
(trouble envahissant du développement, trouble de l’attachement, etc.), 
celui- ci pourra bénéfi cier de l’encadrement des unités à traitement 
individualisé (UTI). Dans ces milieux, le ratio d’éducateur par jeune 
s’avère de 1 pour 2 contrairement aux unités ouvertes dont le ratio est 
environ de 1 pour 6 et en sécuritaire 1 pour 4. Seulement 6,4 % des 
éducateurs sondés travaillent dans les UTI. Finalement, 5,2 % de nos 
répondants œuvrent dans tous les niveaux d’encadrement.

Lorsqu’un jeune est placé sous la Loi de la protection de la jeunesse (LPJ), 
l’hébergement vise principalement la protection de celui- ci. Lorsqu’il 
est reconnu coupable d’un délit et répond aux critères de mise sous 
garde10, le placement du jeune contrevenant sous la Loi du système de 
justice pénale pour adolescents (LSJPA) vise principalement la protection 
de la société. Or, dans les deux cas, le mandat des éducateurs demeure 
la réadaptation du jeune mésadapté. Ainsi, 84,5 % de nos répondants 
travaillent dans les unités LPJ, 6,9 % dans les unités LSJPA et 8,6 % 
œuvrent sous les deux lois. 

Stratégie d’analyse

Afi n de comprendre davantage le phénomène de la victimisation des 
éducateurs en internat, nous avons procédé à des analyses quantitatives. 
Pour répondre à notre premier objectif, soit l’identifi cation des facteurs 
de prédiction de la victimisation, nous avons développé dans un premier 
temps trois modèles de régression logistique. Le premier considère 
uniquement les caractéristiques des éducateurs comme facteurs de 
prédiction. En isolant ces variables, nous pourrons vérifi er dans certains 
cas si l’éducateur contribue à sa victimisation. Le deuxième modèle 
ajoute l’âge de la clientèle aux caractéristiques des éducateurs, ce qui 

10. Article 39 de la LSJPA.
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permet de contrôler les facteurs individuels de prédiction. Enfi n, le 
troisième modèle incorpore aux variables du premier modèle le sexe de 
la clientèle, le type d’encadrement de l’unité et le régime de loi qui 
justifi e le placement, ce qui permet de mesurer l’effet de l’encadrement 
et des caractéristiques de la clientèle. Il est à noter que ce dernier modèle 
ne s’applique uniquement qu’à la clientèle adolescente, d’autant plus que 
la majorité des éducateurs de notre échantillon travaillent auprès de ce 
groupe d’âge. La division entre les modèles 2 et 3 tient compte de la 
diversité des types d’unité telle que décrite précédemment. Dans un 
deuxième temps, afi n de répondre à notre deuxième objectif, des ana-
lyses bivariées ont été effectuées pour identifi er les impacts de cette 
violence. 

Afi n de respecter les postulats d’utilisation de la régression logis-
tique, les variables dichotomiques apparaissant aux modèles 2 et 3 
s’avèrent le résultat d’une transformation des variables nominales à 
plusieurs catégories initiales. Puisque l’adolescence représente la caté-
gorie regroupant le plus grand nombre d’intervenants, elle est devenue 
la catégorie de comparaison pour l’âge de la clientèle. Il en va de même 
pour le groupe garçons quant au sexe, pour le groupe ouvert quant au 
type d’encadrement et pour le groupe LPJ quant au régime judiciaire.

L’interprétation des résultats quantitatifs est alimentée par les entre-
vues semi- dirigées. Les données issues des analyses qualitatives per-
mettent en effet de mieux nuancer les données issues des analyses 
quantitatives. Ainsi, nous naviguerons entre les résultats des analyses 
qui sont tirées des questionnaires et puis les dires des 16 sujets inter-
viewés.

Limites de l’étude

Lors de leur étude sur cette problématique, Beaulieu et Tardif (2010) 
se sont butés à des résistances de la part des intervenants. Ces derniers 
étaient réticents à parler ouvertement de la violence qu’ils vivent dans 
leur milieu de travail. Afi n de contrer cette limite, le sondage de victi-
misation, tel qu’il est utilisé, nous est apparu comme la meilleure 
méthode pour comprendre le phénomène de la violence institutionnelle. 
Il est pourtant possible que la passation du questionnaire par un 
membre du syndicat et la nature même du sondage aient pu infl uencer 
la prévalence rapportée.

Quand la réadaptation blesse ? Éducateurs victimes de violence
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Résultats

L’un des objectifs intrinsèques à cette étude est d’établir la prévalence 
de la violence physique directe. Des 586 éducateurs sondés, 53,9 % 
affi rment avoir été victimes au moins une fois d’une agression physique 
directe par un usager durant la période fenêtre (tableau 1). De ces 
victimes, environ 60 % ont été agressées qu’une seule fois tandis que 
10 % furent la cible d’actes violents plus de cinq fois. Cette proportion 
est bien au- delà des 16 % rapportés à la CSST. Quant à la moyenne de 
l’échelle « affectée par l’exposition », elle s’avère de 2,1 (écart- type 
= 1,1). En fait, plus de 70 % des répondants obtiennent un score de 1 
ou plus. C’est donc dire que la majorité des éducateurs en internat 
rapporte être affectée par l’exposition à la violence au moins une fois 
par année. De plus, les éducateurs sont en moyenne11 victimes de 6,1 
agressions psychologiques par semaine. Seulement 5,4 % de nos répon-
dants affi rment ne pas avoir subi ce type de violence de façon hebdo-
madaire durant la période fenêtre. 

Le modèle 1 du tableau 3 examine le rôle que jouent les caractéris-
tiques des éducateurs dans leur victimisation physique. Ce premier 
modèle de régression logistique indique que 19 % de la variation des 
actes de violence physique dirigés contre les éducateurs s’expliquent par 
le fait qu’ils sont affectés par la violence (Odds Ratio = 1,378 ; p ≤ 0,01) 
ainsi que par le nombre d’incidents de violence psychologique subis 
(Odds Ratio = 2,098 ; p ≤ 0,01). Ces caractéristiques des intervenants 
ont donc un pouvoir explicatif intéressant. Par ailleurs, les résultats 
indiquent que le sexe et l’ancienneté des éducateurs ne contribuent pas 
à prédire les actes de victimisation. Ce résultat s’accorde avec l’étude 
de Tragno et al. (2007), montrant que le sexe n’est pas un facteur dis-
criminant quant à l’exposition à la violence dans les milieux de travail 
de salariés professionnels.

Comme attendu, il existe une relation positive entre l’échelle affec-
tive et la victimisation physique ainsi qu’entre la violence psycholo-
gique et la victimisation physique. Les éducateurs qui affi chent un 
score plus élevé à l’échelle affective sont plus à risque face à la violence 
physique. Plus les actes de violence psychologique rapportés sont 
fréquents, plus grande est la probabilité qu’un éducateur soit victime 
de violence physique. Il importe de préciser que ces deux relations se 

11. Moyenne géométrique.
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T A B L E A U  3

Les probabilités d’être victime de violence physique directe en fonction 
des caractéristiques des éducateurs et des unités 

(âge, sexe, type d’encadrement)

Modèle 1
Caractéristiques 
des éducateurs

Modèle 2
Âge de la 
clientèle

Modèle 3
Clientèle et 
encadrement 

à l’adolescence

Exp (B) Sign. Exp (B) Sign. Exp (B) Sign.

Caractéristiques des éducateurs

Sexe 1,006 ,975  1,068 ,737 1,400 ,134

Ancienneté  ,985 ,188   ,980 ,101  ,976 ,076

Affecté par l’exposition 1,378 ,000  1,462 ,000 1,463 ,000

Violence psychologique 2,098 ,000  2,041 ,000 2,013 ,000

Caractéristiques de la clientèle

Enfance (6 à 12 ans) — — 14,664 ,000 — —

Préadolescence (9 à 13 ans) — —  1,917 ,133 — —

Différents groupes – âge — —  1,599 ,149 — —

Filles — — — — 1,090 ,740

Différents groupes – sexe — — — — 1,236 ,672

Type d’encadrement

Sécuritaire — — — — 1,436 ,337

UTI — — — — 1,726 ,273

Différentes unités – type — — — — 1,076 ,917

LSJPA — — — —  ,355 ,050

Différentes unités – loi — — — — 1,833 ,271

Modèle ,000 ,000 ,000

R- deux de Nagelkerke ,190 ,271 ,215

maintiennent dans les modélisations subséquentes. Toutefois, les ana-
lyses quantitatives ne nous permettent pas de déterminer la chaîne 
causale derrière cette relation. Par exemple, on ne peut pas avancer 
que la violence psychologique cause la victimisation physique ou, à 
l’inverse, que la victimisation physique incite à la violence psycholo-
gique. Par contre, les entretiens réalisés auprès des éducateurs apportent 
des pistes interprétatives intéressantes qui dépassent les analyses sta-
tistiques présentées. 

Quand la réadaptation blesse ? Éducateurs victimes de violence
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À propos de l’échelle affective, 6 éducateurs12 sur 16 rapportent que 
les jeunes possèdent, à différents degrés, une conscience de l’état affec-
tif de l’autre. L’éducateur 6 précise : 

Ces jeunes sont comme des antennes qui captent nos émotions. Ils per-
çoivent nos vulnérabilités et ressentent notre anxiété. Le problème, c’est 
qu’ils comptent sur nous pour apaiser leur propre anxiété. Si le contexte 
de travail nous rend stressés, le jeune sentira notre stress. Il deviendra alors 
fébrile et aura du mal à contenir son agressivité. 

Autrement dit, un éducateur qui se montre plus affecté par les démons-
trations agressives engendre encore plus d’anxiété chez son client. Chez 
les enfants, des études ont montré que les troubles d’anxiété s’associent 
aux comportements agressifs (Washburn et al., 2007). Il est également 
démontré qu’il existe une comorbidité entre les troubles d’anxiété et les 
comportements perturbateurs (Dodge et al., 1997 ; Vitaro et al., 2002). 
D’autres études suggèrent que les actes agressifs sont fréquemment une 
manifestation de l’anxiété vécue par les enfants composant avec des 
troubles de comportement (Angold & Castello, 1993 ; Fortin & Favre, 
1999). Ceci pourrait expliquer d’une certaine manière pourquoi un 
intervenant affecté par l’exposition à la violence devient encore plus à 
risque d’être la cible des agressions de sa clientèle (Duxbury & 
Whittington, 2005). 

Les entrevues permettent également de mieux comprendre la relation 
entre la violence physique et psychologique. Selon 11 éducateurs13 
interviewés sur 16, les jeunes en réadaptation cherchent constamment 
à tester les limites de leurs intervenants. Les manières de tester l’inter-
venant sont nombreuses. L’une d’entre elles consiste, dans un premier 
temps, à faire preuve d’un manque de respect (regard méprisant, ridi-
culiser devant les autres, etc.). La réponse de l’éducateur sera alors 
déterminante. S’il n’intervient pas sur ces légers écarts de conduite, le 
jeune passe à l’étape suivante : les insultes et les menaces. Si la réponse 
de l’éducateur n’est toujours pas appropriée, cette progression peut 
mener dans certains cas aux actes de violence physique. Dans cette suite 
d’actions décrite par les intervenants 8, 10, 15 et 16, il existe donc une 
escalade de la violence. L’éducateur 16 apporte des éléments de préci-
sion à cette interaction entre les jeunes et les éducateurs : 

12. Intervenants 3, 4, 5, 6, 7 et 8.
13. Intervenants 1, 2, 4, 5, 7, 8, 10, 11, 14, 15 et 16.
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Dès les premières minutes de travail, le groupe jeune aura inconsciemment 
besoin de connaître la limite du groupe éducateur. Les premiers compor-
tements de tests seront subtils : petit doigt d’honneur à l’égard d’un pair, 
grimace, attitude physique intimidante. Si les éducateurs laissent aller ces 
comportements entre les jeunes, ceux- ci commenceront à ne plus écouter 
leurs consignes et à leur manquer de respect. Si le groupe jeune n’est 
toujours pas cadré, la fébrilité les emportera et une agression sera vite 
commise. 

La littérature sur la violence institutionnelle nous indique que la clarté 
des frontières entre le patient et l’intervenant est associée à un faible 
taux de violence (Yassi et al., 1998 ; Morrison et al., 2002). 

Le modèle 2 introduit les caractéristiques liées à l’âge de la clientèle. 
Tout en considérant les caractéristiques propres aux éducateurs, ce 
deuxième modèle explique 27,1 % de la variation de la victimisation de 
violence physique. Ce modèle met en évidence les risques accrus des 
éducateurs travaillant aux services à l’enfance (Odds ratio = 14,664 ; 
p ≤ 0,01). Lorsque nous les comparons aux éducateurs qui travaillent 
auprès des adolescents, les éducateurs à l’enfance sont 14,7 fois plus à 
risque d’être victimes de violence physique. Ce résultat s’accorde avec 
ceux de Tremblay (2000) qui montrent que les comportements agressifs 
diminuent graduellement avec l’âge (voir aussi Dobrin et al., 1996). Il 
n’est donc pas étonnant que les éducateurs à l’enfance soient plus sou-
vent victimes de violence physique. Bien que les services à l’enfance 
soient plus risqués quant à la  violence physique, on peut toutefois 
s’interroger sur la gravité des gestes violents. Autrement dit, les com-
portements violents des enfants sont- ils porteurs des mêmes consé-
quences que ceux des adolescents ? Une attention particulière sera 
portée aux éducateurs à l’enfance lors de l’étude des conséquences de 
la violence.

Dans la section précédente, nous avons décrit la diversité des unités 
existant à l’adolescence. Afi n de comprendre la valeur explicative de ces 
particularités, nous avons créé un modèle propre à ce service. Ainsi, le 
modèle 3 tient compte à la fois des caractéristiques des éducateurs et 
des différents contextes des unités (sexe de la clientèle, type d’encadre-
ment et régime judiciaire). Ce troisième modèle explique 21,5 % de la 
variance de la victimisation physique des éducateurs. La comparaison 
de cette variance à celle du premier modèle (19 %) indique que la prise 
en considération du type d’encadrement amène peu de valeur ajoutée. 
En somme, le cadre de l’unité à l’adolescence infl uence peu la victimi-
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sation physique des éducateurs. Seule la juridiction derrière le placement 
des jeunes infl uence les risques de violence physique (Odds ratio = 
0,355, p ≤ 0,05). Les éducateurs qui travaillent auprès des jeunes placés 
en vertu de la LSJPA ont près de 2,8 fois moins de risques d’être vic-
times de violence physique que leurs homologues qui œuvrent dans des 
unités de jeunes placés sous la LPJ. 

Bien qu’en apparence surprenante, cette différence entre les unités 
LPJ et LSJPA confi rme la perception de quatre intervenants14. Selon le 
discours de ces éducateurs, les jeunes qui font l’objet d’une sanction en 
vertu de la LSJPA ont tendance à affi cher un bon comportement durant 
leur mise sous garde. L’éducateur 5 nous éclaire sur ce point : 

Dès le début de la mise sous garde, ils connaissent le temps qu’ils devront 
passer en centre de réadaptation. S’ils agressent un pair ou un intervenant, 
ils brisent leurs conditions. Ceci entraîne bien souvent une prolongation 
de leur sentence. 

Il est donc possible que la peur de l’augmentation de la durée de cette 
détention soit un incitatif puissant à la bonne conduite. En contrepartie, 
le jeune placé pour sa protection sous la LPJ ne voit pas nécessairement 
la durée de son hébergement prolongée à la suite d’une agression. En 
fait, la durée de son hébergement est tributaire de sa réadaptation et 
des capacités de son milieu naturel à le reprendre. 

Les actes violents commis en internat ne sont pas sans répercussions. 
Le tableau 4 montre les conséquences de la violence institutionnelle 
sur les éducateurs des CJ. Plus précisément, les résultats des tests du 
Chi- carré nous renseignent sur la perception de la violence, l’absen-
téisme et la rétention du personnel. D’abord, soulignons que selon 
58,6 % des éducateurs non victimes de violence physique considèrent 
que la violence est banalisée dans les CJ. Quand ils ont été la cible 
d’agressions, cette proportion monte à 75,5 % (p ≤ 0,01). Lors de nos 
entrevues, la majorité (15) des éducateurs ont déploré le fait que la 
violence commise par les usagers est minimisée par l’ensemble des 
acteurs des CJ, en commençant par l’éducateur lui- même. Les études 
sur les milieux institutionnels révèlent que les intervenants en viennent 
à croire que cette violence fait partie intégrante de leur travail et s’y 
résignent (MacDonald & Sirotich, 2001). La victimisation des éduca-
teurs s’associe également, dans notre étude, à un important taux 

14. Intervenants 2, 5, 8 et 11.
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d’absentéisme (moyenne = 23,5 jours d’absence pendant la période 
fenêtre, écart- type = 82,4). Environ un éducateur sur quatre non 
victime d’agression (23,5 %) s’est absenté durant la période fenêtre à 
la suite des problèmes de santé engendrés par ses fonctions. Or, c’est 
plus d’un éducateur sur trois qui fut victime d’au moins une agression 
qui a dû s’absenter (35,9 % ; p ≤ 0,01). En plus d’engendrer son lot de 
conséquences pour l’intervenant, la violence institutionnelle affecte 
l’institution elle- même (Porporino, 1986). En effet, nos résultats 
indiquent également que 40,1 % des éducateurs agressés ont songé à 
quitter leur emploi. Bien qu’ils aient échappé aux coups, c’est quand 
même 28,5 % des éducateurs non victimes qui ont également pensé à 
abandonner ce travail à cause de l’omniprésence de la violence15. Ces 
résultats sont d’autant plus inquiétants qu’ils apparaissent dans un 
contexte de pénurie de main- d’œuvre.

T A B L E A U  4

Conséquences de la violence en fonction de la victimisation physique 
et de l’âge de la clientèle

Non- 
victime 

Victime 
de VP

Sign. Enfance Autre 
qu’enfance

Sign.

Croit que la violence 
est minimisée dans les 
CJ (0 = non ; 1 = oui)

58,6 % 75,5 % ,001 70,7 % 67,4 % ,659

A dû s’absenter à cause 
du contexte de violence 
(0 = non ; 1 = oui)

23,5 % 35,9 % ,001 31,0 % 30,0 % ,881

A songé à quitter son 
emploi à cause du 
contexte de violence 
(0 = non ; 1 = oui)

28,5 % 40,1 % ,005 38,2 % 34,7 % ,656

Afi n d’évaluer si la violence des enfants est perçue comme étant aussi 
grave que celle des adolescents, nous avons comparé les conséquences 
vécues par les éducateurs en fonction de l’âge de la clientèle. L’absence 
de résultats statistiquement signifi catifs est très révélatrice : l’âge de la 
clientèle ne vient pas atténuer les impacts de la violence (tableau 4). 
Même si la gravité des coups portés par les enfants est moindre que 

15. Question 25 : Avez- vous déjà songé à quitter votre emploi suite à ces expositions 
à la violence ? 
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ceux des adolescents, nos résultats suggèrent que la violence des enfants 
est aussi grave. Elle ne doit donc pas être minimisée.

Discussion

Cette étude exploratoire mesure la violence physique vécue par les 
éducateurs travaillant dans les unités de réadaptation des Centres 
Jeunesse. À notre connaissance, cette recherche s’avère unique en son 
genre, dans la mesure où elle s’intéresse à la fois aux caractéristiques 
individuelles des intervenants et au contexte d’hébergement des clients 
pour expliquer la victimisation des éducateurs. 

Même si parfois les désorganisations et les explosions des jeunes sont 
sans signe précurseur, nous savons maintenant que certains facteurs 
infl uencent les probabilités qu’un éducateur soit la cible d’une agression. 
De l’extérieur, on pourrait penser que la clientèle des CJ, soit des jeunes 
carencés, impulsifs, etc., se désorganise sans égard aux contextes ou aux 
circonstances. Or, nos résultats amènent un éclairage nouveau sur cette 
problématique : certains éducateurs et certains contextes sont plus 
propices à la victimisation physique des intervenants. 

Peu importe le sexe de l’intervenant et ses années d’expérience, plus 
il sera affecté par l’exposition à la violence, plus il sera à risque d’être 
la cible des comportements violents des jeunes. Souvent qualifi és par 
les éducateurs rencontrés comme des « capteurs d’émotion », les jeunes 
agresseront davantage un individu affecté par l’exposition à la violence. 
Ils s’en prendront d’autant plus à l’intervenant qui n’arrive pas à « mettre 
sa limite ». En effet, nos analyses ont aussi montré que la victimisation 
psychologique prédisait la victimisation physique. En n’arrêtant pas les 
agressions verbales, l’éducateur échoue à cadrer un jeune qui cherche 
la limite de l’intervenant. Tolérant ce type de violence, il augmente de 
façon importante la probabilité de devenir la cible d’une agression 
physique16. Notons que ces facteurs de prédiction demeurent importants 
quels que soient les caractéristiques de la clientèle ou le type d’enca-
drement de l’unité où travaille l’intervenant. Les résultats concernant 
les effets du contexte démontrent également que travailler auprès des 
enfants augmente considérablement les risques de victimisation tandis 
que d’intervenir auprès d’une clientèle contrevenante (LSJPA) diminue 

16. Bien qu’il existe une relation statistiquement signifi cative entre la victimisation 
physique et la victimisation psychologique, celle- ci est modérée (r =,357, p ≤ 0,001). 
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signifi cativement ces mêmes probabilités. Au regard du contexte, il 
s’avère donc que seuls l’âge de la clientèle et la loi justifi ant le placement 
du jeune prédisent la victimisation physique des éducateurs.

Bien qu’ils soient régulièrement la cible des gestes de violence de 
leur clientèle, les éducateurs œuvrant auprès des enfants nous ont rap-
porté que les agressions subies occasionnent rarement une blessure 
sérieuse. Un coup d’un enfant risque moins de causer une lésion que 
celui d’un adolescent. Toutefois, la récurrence des comportements 
agressifs est nettement plus élevée dans les unités à l’enfance qu’à 
l’adolescence (en moyenne 3,4 par semaine vs 0,8 par semaine). 
Certains éducateurs interviewés nous ont rapporté que cette récurrence 
pèse davantage que la gravité des coups. Ils nous indiquent d’ailleurs 
que cette violence chronique augmente le stress au sein de l’équipe de 
travail. Cette hypothèse ne pouvait toutefois pas être vérifi ée dans cette 
recherche. Cependant, Beaulieu et Tardif (2010) soulignent que l’inten-
sité des émotions ressenties et l’ampleur des impacts des manifestations 
agressives varient d’un éducateur à l’autre.

Nos analyses sur les conséquences montrent que, victime ou non, la 
violence présente dans les unités des CJ affecte les éducateurs. Pour 
diverses raisons, ils minimisent la violence qu’ils vivent au quotidien 
dans leur milieu de travail. Svendrup- Phillips (2003) fournit des pistes 
explicatives à ce mécanisme : plutôt que de dénoncer la violence, les 
intervenants trouvent des justifi cations aux comportements de leurs 
clients par crainte de briser l’esprit d’équipe ou la relation thérapeu-
tique. Interviennent- ils alors adéquatement lors de manifestations 
agressives ? Ce mécanisme contribue- t-il à l’escalade de la violence de 
la clientèle ? Rappelons que les éducateurs sondés rapportent que cette 
minimisation ne se fait pas qu’à leur niveau, mais aussi par leurs chefs 
et par la haute direction. Ensuite, l’étude montre que ce climat de travail 
engendre un taux important d’absentéisme, lequel est encore plus élevé 
chez les victimes d’agressions. Encore plus inquiétant, nous constatons 
que près d’un éducateur sur trois a songé à quitter son emploi durant 
la période fenêtre à cause de la violence. Nous comprenons maintenant 
que la violence institutionnelle affecte directement la qualité de la 
réadaptation. 

Cette étude possède certaines limites. Beaulieu et Tardif (2010) ont 
évoqué qu’il ne faut pas sous- estimer la prévalence des agressions 
commises à l’endroit des éducateurs car ceux- ci en parlent rarement. Ce 
sondage de victimisation a pallié cette résistance et dressé un portrait 
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de la violence subie par les éducateurs en CJ. Nous considérons toutefois 
que la vocation du questionnaire a pu induire certaines réponses et ainsi 
augmenter la prévalence de la violence. Rappelons que nos mesures 
traitent davantage de perception individuelle de la violence que d’une 
quantifi cation d’événements d’agression. Toutefois, le nombre imposant 
d’éducateurs ayant répondu à l’appel nous permet quand même d’inter-
préter de façon robuste nos résultats. 

Maintenant que nous avons décelé les facteurs de prédiction de la 
victimisation, il importe de pousser davantage les études sur les traumas 
et les impacts de cette violence vécue par ces éducateurs. Il serait inté-
ressant de comparer les conséquences de cette violence en fonction des 
caractéristiques des éducateurs ainsi qu’en fonction de leur milieu de 
travail (sexe de la clientèle, âge de la clientèle, type d’encadrement, etc.). 
De plus, sept éducateurs sur seize interviewés ont fait allusion aux 
« super- victimes ». En fait, certains éducateurs deviendraient la cible de 
choix des jeunes de leur unité. Des études subséquentes seraient donc 
pertinentes afi n de comprendre ce phénomène. 

En plus de combler une lacune dans la littérature, cette étude contri-
bue directement à la prévention de la victimisation des éducateurs. Elle 
guide les superviseurs des CJ, qui doivent composer avec une pénurie 
de main- d’œuvre, à mieux cibler les individus plus vulnérables ou les 
milieux plus violents. Ainsi, ceux- ci pourront concentrer leurs efforts 
auprès des intervenants en besoin et favoriser la rétention du personnel. 
Lorsque la relation d’aide blesse, les intervenants doivent être accom-
pagnés.

Références
Angold, A., & Costello, E. (1993). Depressive comorbidity in children and 

adolescents empirical, theoretical and methodological issues. American 
Journal of Psychiatry, 150 (12), 1779-1791.

Association des Centres Jeunesse du Québec (ACJQ ). (2011). Bilan annuel des 
DPJ. Québec : Bibliothèque nationale du Québec.

Arnetz, J. E., & Arnetz, B. B. (2001). Violence towards health care staff and 
possible effects on the quatilty of patient care. Social Science and Medecine, 
52 (3), 417-427.

Arthur, G. L., Brende, J. O., & Quiroz, S. E. (2003). Violence : Incidence and 
frequency of physical and psychological assaults affecting mental health 
providers in Georgia. The Journal of General Psychology, 130 (1), 22-45.

Beaulieu, M., & Tardif, G. (2010). Éducateur en Centre Jeunesse : un métier qui 
n’est pas de tout repos. Défi  Jeunesse, 16 (2), 20-26.

_Crimino_46-2.indb   284_Crimino_46-2.indb   284 13-10-10   16:5713-10-10   16:57



285

Cooke, D. J. (1992). Prison violence : A Scottish perspective. Forum on Correc-
tions Research, 4 (3), 23-30.

Cooke, D. J., Wozniak, E., & Johnstone, L. (2008). Casting light on prison 
violence in Scotland : Evaluating the impact of situational factors. Criminal 
Justice and Behavior, 35 (8), 1065-1078.

Davies, W., & Burgess. P. W. (1988). Prison offi cers’ experience as a predictor 
of risk of attack : An analysis within the British prison system. Medicine, 
Science and the Law, 28, 135−138.

Dobrin, A., Wiersma, B., Loftin, C., & McDowall, D. (1996). Statistical handbook 
on violence in America. Phoenix : Oryx Press.

Dodge, K. A., Lochman, J. E., Harnish, J. D., Bates, J. E., & Pettit, G. S. (1997). 
Reactive and proactive aggression in school children and psychiatrically 
impaired chronically assaultive youth. Journal of Abnormal Psychology, 106 
(1), 37-51.

Duxburry, J., & Whittington, R. (2005). Causes and management of patient 
aggression and violence : staff and patient perspectives. Journal of Advanced 
Nursing, 50 (5), 469-478.

Farber, B. A., & Heifetz, L. J. (1981). The satisfactions and stresses of psycho-
therapeutic work : A factor analytic study. Professional Psychology, therapeutic 
work : 12, 621-630.

Farber, B. A., & Heifetz, L. J. (1982). The process and dimensions of burnout 
in psychotherapists. Professional Psychology, 13, 293-301.

Figley, C. (1995). Compassion fatigue : Coping with secondary traumatic stress disorder 
in those who treat the traumatized. New York : Brunner/Mazel.

Fortin, L., & Favre, D. (1999). Caractéristiques psychosociales et cibles de la 
violence d’élèves français et canadiens du secondaire. Enfance, 52 (2), 171-
189. 

Gadon, L., Johnstone, L., & Cooke, D. (2006). Situational variables and insti-
tutional violence : A systematic review of the literature. Clinical Psychology 
Review, 26, 515-534.

Hamadeh, R. R., Alaiwat, B. A., & Ansari, A. A. (2003). Assaults and nonpatient- 
induced injuries among psychiatric nursing staff in Bahrain. Issues in Mental 
Health Nursing, 24 (4), 409-417.

Harris, B., & Leather, P. (2011) Levels and consequences of exposure to service 
user violence : Evidence from a sample of UK social care staff. British Journal 
of Social Work, 41 (7), 1-19.

Johnstone, L., & Cooke, D. J. (2008). PRISM : Promoting Risk Intervention by 
Situational Management. Structured professional guidelines for assessing situational 
risk factors for violence in institutions. Burnaby : Simon Fraser University.

Kassam- Adams, N. (1995). The risks of treating sexual trauma : Stress and 
secondary trauma in psychotherapists. In B. H. Stamm (ed.), Secondary 
traumatic stress : Self care issues for clinicans, researchers and educators (37-48). 
Lutherville : Sidran Press.

Koritsas, S., Coles, J., & Boyle, M. (2010) Workplace violence towards social 
workers : The Australian experience. British Journal of Social Work, 40 (1), 
257-271.

Quand la réadaptation blesse ? Éducateurs victimes de violence

12_Geoffrion-Ouellet.indd   28512_Geoffrion-Ouellet.indd   285 13-10-15   15:5713-10-15   15:57



286 criminologie ,  vol.  46 no 2

Kratcoski, P. C. (1988). The implications of research explaining prison violence 
and disruption. Federal Probation, 52 (1), 27−32.

MacDonald, G., & Sirotich, F. (2001). Reporting Client Violence. Social Work, 
46 (2), 107-114.

MacDonald, G., & Sirotich, F. (2005). Violence in the social workplace : The 
Canadian experience. International Social Work, 48 (6), 772-781.

Maslach, C. (1982). Burnout, the cost of caring. Englewood Cliffs : Prentice- Hall.
McCann, I. L., & Pearlman, L. A. (1990). Vicarious traumatisation : A fra-

mework for understanding the psychological effects of working with vic-
tims. Journal of Traumatic Stress, 3, 131-149.

Merecz, D., Drabek, M., & Moscicka, A. (2009). Aggression at the work place 
– psychological consequences of abusive encounter with coworkers and 
clients. International Journal of Occupational Medicine & Environmental, 22 (3), 
243.

Morrison, E., Morman, C., Bonner, G., Taylor, C., Abraham, I., & Lathan, L. 
(2002). Reducing staff injuries and violence in a forensic psychiatric setting. 
Archives of Psychiatric Nursing, 6 (3), 108-117.

Neumann, D. A., & Gamble, S. J. (1995). Issues in the professional development 
of psychotherapists : Counter transference and vicarious traumatisation in 
the new trauma therapist. Psychotherapy, 32, 341-347.

Oud, N. (2001). POPAS Ervaringen van psychiatrische hulpverleners met agressief 
gedrag (Internal report), 1–15.

Porporino, F. J. (1986). Managing violent individuals in correctional settings. 
Journal of Interpersonal Violence, 1 (2), 213-237.

Savicki, V., & Cooley, E. (1987). The relationship of work environment and 
client contact to burnout in mental health professionals. Journal of Counselling 
and Development, 65, 249-252.

Schauben, L. J., & Frazier, P. A. (1995). Vicarious trauma : The effects on female 
counsellors of work with sexual violence survivors. Psychology of Women 
Quarterly, 19, 49-64.

Société Radio- Canada. (2010). Des éducateurs victimes de violence [Repor-
tage]. Dans Le Téléjournal 22h. Montréal : Société Radio- Canada.

Svendrup- Phillips. (2003). Ethical dilemmas of carework : Theorizing professional 
under- reporting of care- receiver violence. Communication présentée au 38th 
Annual Meeting of the Canadian Sociology and Anthropology Association 
Congress, Halifax, Nova Scotia.

Taylor, H., Beckett, C., & B. McKeigue. (2008). Judgments of Solomon : 
Anxieties and defenses of social workers involved in care proceedings. Child 
and Family Social Work, 13 (1), 23-31.

Tragno, M., Tarquinio, C., Duveau, A., & Dodeler, V. (2007). Violence au 
travail. Étude exploratoire selon l’identité de genre des victimes. Revue 
francophone du stress et du trauma, 7 (1), 51-60.

Tremblay, R. E. (2000). The development of aggressive behavior during child-
hood : What have we learned in the past century ? International Journal of 
Behavioral Development, 24, 129-141.

_Crimino_46-2.indb   286_Crimino_46-2.indb   286 13-10-10   16:5713-10-10   16:57



287

Vitaro, F., Brendgen, M., & Tremblay, R. E. (2002). Reactively and proactively 
aggressive children : Antecedent and subsequent characteristics. Journal of 
Child Psychology and Psychiatry, and Allied Disciplines, 43 (4), 495-505.

Walters, G. D. (1998). Time series and correlational analysis of inmate- initiated 
assaultive incidents in a large correctional system. International Journal of 
Offender Therapy and Comparative Criminology, 42, 124-132.

Washburn, J. J., Romero, E. G., Welty, L. J., Abram, K. M., Teplin, L. A., 
McClelland, G. M., & Paskar, L. D. (2007). Development of antisocial 
personality disorder in detained youths : The predictive value of mental 
disorders. Journal of Consulting and Clinical Psychology, 75 (2), 221-231.

Weiss, D., & Marmar, C. (1997). The impact of event scale -revised. In J. 
Wilson & T. Keane (eds.), Assessing psychological trauma and PTSD (399-411). 
New York : Guildford.

Whittington, R., & Wykes, T. (1994). Violence in psychiatric hospitals : Are 
certain staff prone to being assaulted ? Journal of Advanced Nursing, 19, 219-
225.

Yassi, A., Tate, R., Cooper, J., Jenkins, J., & Trottier, J. (1998). Causes of staff 
abuse in health care facilities. Implications for prevention. Offi cial Journal of 
the American Association of Occupational Health Nurses, 46 (10), 484-491.

Les lois 
Loi sur la protection de la jeunesse (LRQ , c. P-34.1)
Loi sur le système de justice pénale pour les adolescents (L.C., c. 1)

ABSTRACT • The aim of this study is to understand violence directed against behaviour 
technicians in juvenile rehabilitation centres. The fi ndings are based on a survey con-
ducted among 586 educators working in one of ten youth centres across Quebec. In 
this article we will fi rst assess the occurrence of violent acts. Then, we will examine 
individual and contextual factors that predict physical aggression. More than half 
(53.9 %) of the educators surveyed reported to have been physically assaulted at least 
once in the past year. Regarding individual factors, being affected by the exposure to 
aggressive behaviours and the frequency of psychological aggression increase the risk 
of victimization. With respect to situational factors, the age of the clientele and the 
legal basis for placement (i.e. civil or criminal) infl uence the occurrence of violent acts 
towards staff members. Our analyses also show that physical violence not only affects 
staff members but also the institution. The identifi cation of predictors of violence can 
guide prevention programs in youth centres. Moreover, they can help target behaviour 
technicians who are at risk of being assaulted in order to prevent their victimization. 

KEYWORDS • institutional violence, behaviour technician, victimization, youth centres.

RESUMEN • El presente estudio busca comprender el fenómeno de la violencia física 
vivida por los educadores de diez institutos de menores de Québec (Centres Jeunesse 
du Québec- CJ-). Para ese fi n, una encuesta de victimización ha sido administrada a 
586 educadores de dichos institutos. En primer lugar, se establecerá la prevalencia de 
dicha problemática. A continuación, serán identifi cados los factores individuales y 
ambientales que predisponen a las agresiones físicas. De eso se desprende que 53,9 % 
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de los educadores encuestados reportan haber sido victimas de violencia física en el 
curso del último año. En cuanto al plano individual, el verse afectado por manifesta-
ciones agresivas de los pacientes y la frecuencia de la violencia psicológica sufrida 
aumentan los riesgos de victimización física. En relación al contexto, la edad de los 
pacientes y el motivo de la intervención (basado en la ley que justifi ca la internación) 
sobre el niño o el adolescente infl uencian la aparición de actos violentos dirigidos hacia 
los educadores. Nuestros análisis, demuestran igualmente que las violencias físicas de 
las cuales son victimas los educadores afectan tanto al individuo como a la institución. 
La identifi cación de factores que permiten predecir los riesgos de victimización, podrían 
servir especialmente a orientar los programas de prevención de la violencia en los 
institutos de menores (CJ) como así también a distinguir los educadores en riesgo, con 
el fi n de proporcionarles un sostén adaptado. 

PALABRAS CLAVE • Violencia institucional, educador, victimización, instituto de 
menores.
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A N N E X E  1

Fiche signalétique des éducateurs ayant participé aux entrevues

N° Sexe Ancienneté Âge de 
la clientèle

Genre de 
la clientèle

Type 
d’encadrement

Régime 
judiciaire

 1 M  3,4 Préado Garçons Ouvert LPJ

 2 F 11,8 Ado Garçons Sécuritaire LSJPA

 3 F  3,0 Ado Garçons Sécuritaire LPJ

 4 M  7,4 Préado Filles Ouvert LPJ

 5 M  9,1 Ado Garçons Sécuritaire LSJPA

 6 F  7,0 Enfance Garçons Ouvert LPJ

 7 F 22,4 Enfance Mixte Ouvert LPJ

 8 M 17,8 Enfance Garçons Ouvert LPJ

 9 F  6,0 Ado Filles Ouvert LPJ

10 M 13,2 Enfance Mixte UTI LPJ

11 F  5,4 Ado Garçons Ouvert LPJ

12 F  8,4 Ado Garçons UTI LPJ

13 F  7,3 Enfance Mixte Ouvert LPJ

14 M 25,6 Ado Garçons Ouvert LPJ

15 F  6,4 Ado Garçons Sécuritaire LSJPA

16 M 11,4 Ado Garçons Sécuritaire LPJ
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